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DE~J STATUTS

Article 1. L'association dite "Union Instrumentale de Bois d'Amont" a pour objet l'éducation populaire par l'animation

d'activités artistiques, récréativese et éducatives.

Article 2. Sa durée est illimitée. Elle a son siège à la Mairie de Bois d'Amont.

Article 3. Cette association mettra en oeuvre:

• l'organisation de conférence, d'activités éducatives et artistiques.
• l'organisation des loisirs de toute la collectivité par des réunions amicales, des manifestations artistiques, des

spectacles: concert, etc ... en liaison avec le service de la jeunesse et des sports.
• des moyens qui tendent à renforcer la solidarité morale des habitants, l'esprit de compréhension et d'entraide.

Article

1.
2.
3.

4. La Société comprend trois catégories de membres:
les membres actifs
les membres honoraires
les membres d'honneur.

Article 5. Est membre actif tout membre qui aura versé la cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque année par
l'Assemblée Générale.

Article 6. Est membre honoraire tout sociétaire non exécutant qui versera une cotisation annuelle dont le montant est
fixé

chaque année par l'Assemblée Générale.

Article 7. Est membre d'honneur tout sociétaire non exécutant qui, par un dévouement exceptionnel et selon les critères
du règlement intérieur, a contribué au bon fonctionnement de la Société.

Article 8. L'assemblée Générale comprendra:
• les membres actifs
• les membres honoraires
I!I les membres d'honneur.

Seuls les membres à jour de leur cotisation et âgés de 16 ans au moins ont le droit de vote.

Article 9. Tout membre actif qui voudra se retirer de la Société, devra envoyer par écrit sa démission au Président et lui

remettre tout bien appartenant à la Société propre et en bon état (habits-instrument(s)).

Article 10. Tout sociétaire, qui, par sa conduite se montrera indigne de faire partie de la Société, pourra être exclu par
l'Assemblée Générale sur proposition du Conseil d'Administration.

Article 11.Tout membre qui, à un titre quelconque cesse de faire partie de la Société, ne conserve aucun droit sur le

matériel et en général sur tout ce que pourrait posséder la Société.



Article 12.La Société est administrée par un Conseil d'Administration comprenant de 9 à 15 membres jouissant

de leurs droits civils. Ces membres sont élus par l'Assemblée Générale au scrutin secret, à la majorité des voix
exprimées et sont rééligibles. Le Conseil d'Administration est élu pour trois ans. Il est renouvelable par tiers

tous les ans. Tout membre du Conseil d'Administration, en cas de faute grave, peut être relevé de ses fonctions par
décision d'une Assemblée Générale extraordinaire.

Le Conseil d'Administration désigne parmi ses membres un bureau composé de:

• un Président
" un Vice-Président

• un Trésorier et son adjoint
• un Secrétaire et son adjoint
1) un Archiviste.

Seuls les membres àjour de leur cotisation et âgés de 16 ans au moins ont le droit de vote.
Le Directeur et les Sous-Directeurs font partie de droit du Conseil d'Administration àtitre consultatif. La
Batterie-Fanfare désignera un représentant à titre consultatif si elle n'a pas de membre régulièrement élu au
Conseil d'Administration.

Article 13. Les membres du Conseil d'Administration ont le devoir de veiller au maintien de l'ordre, à l'emploi

économique
des fonds de la Société, à l'exécution des règlements. Ils décident de toutes les activités de la Société.

Article 14.Le Çonseil d'Administration prononcera sur proposition du Directeur ou du Président le rappel à l'ordre, la

réprimande, l'exclusion temporair~ ou définitive de tout membre actif qui aura violé les règlements, troublé
l'ordre ou manqué à un membre du Conseil ou du Directeur dans l'exercice de ses fonctions.

Article 15. Le Conseil d'Administration nomme le Directeur et les Sous-Directeurs.

Article 16. Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du Président au moins trois fois par an. Il peut être
réuni à la demande de trois de ses membres.

Article 17.L'Assemblée Générale se réunit en session ordinaire au moins une fois par an. Elle vote le rapport moral, le

rapport fmancier et le projet de budget.

Article 18. Les délibérations de l'Assemblée Générale et du Conseil d'Administration ne sont valablement prises que sur

des questions préalablement mises à l'ordre du jour.

Les membres de l'Association ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont
confiées.Le rapport financier présenté à l'Assemblée Générale devra faire mention du remboursement des frais
de mission, de déplacement ou de représentation payés à des membres du Conseil.

Article 19.Des sections spécialisées pourront être constituées. Leurs activités seront coordonnées par le Bureau selon un
règlement intérieur pré-établi.

Article 20. Le Président a la direction générale de la Société. Il donne les ordres pour les réunions, les sorties, les

convocations. Il signe tous les actes, arrêtés ou délibérations et représente la Société dans tous ses rapports.
Il préside de droit les cérémonies et fêtes.
Il reste dépositaire de la bannière, des médailles, etc ... appartenant à la Société.

Le Vice-Président seconde le Président et le remplace en cas d'empêchement.

Article 21.Le Trésorier fait les recettes, les paiements et les inscrit sur un livre de Caisse. A la fin de chaque année, il

présente un acte de la situation de la Caisse et dresse un bilan de toutes les opérations financières effectuées
durant l'année écoulées pour présentation à l'Assemblée Générale.
Le trésorier ne peut se démettre de ses fonctions qu'en séance du Conseil et après avoir arrêter ses comptes.



Article 22. L'archiviste est chargé de la conservation des instruments de musique, des cartons, des partitions, du mobilier
et

des archives. Il dresse tous les ans un inventaire des biens qui appartiennent à la Société. Il tient un registre
nominatif des sociétaire avec désignation des instruments que la Société a mis à leur disposition. Il relate
scrupuleusement l'état des instruments à l'époque de leur remise. Ces constatations doivent être visées par la
partie prenante. Quand un Sociétaire rend un instrument dont il était dépositaire, l'archiviste doit l'examiner
minutieusement. En cas de dégradation, il en réfèrera au Conseil qui décidera à qui devront être imputées les
réparations.

Article 23.Le Secrétaire est chargé, sous la direction du Président, des convocations ordinaires ou extraordinaires, des
aVIS

officiels et de la tenue des registres. Il signe la correspondance et les convocations avec le Président. Il rédige
un journal ou compte-rendu de chaque séance. Il remplace le Président ou le Vice-Président en cas d'absence.

Article 24. Les assesseurs remplacent à tour de rôle le trésorier et les secrétaires en cas d'empêchement.

Article 25. Les membres actifs, honoraires et d'honneur se réunissent chaque année en Assemblée Générale pour
entendre

les rapports sur la situation de la Société et remplacer les membres sortants du Conseil. Toute discussion
politique ou religieuse est interdite dans les réunions de la Société. L'Assemblée Générale a seule qualité pour

•• réviser les statuts
• élire les membres du Conseil d'Administration.

Pour toutes les questions soumises à l'Assemblée Générale et inscrites à l'ordre du jour, le vote a lieu au
scrutin secret à la majorité absolue des suffrages. Au second tour de scrutin, la décision est prise à la majorité
relative.

Article 26. Ressource et dépenses

Les ressources proviennent:
- du profit des fêtes et manifestations,
- des subventions, dons et quêtes,
- des cotisations des membres.

Dépenses :
Le Conseil pourra engager toutes les dépenses utiles au fonctionnement de l'association.

Les registres de comptabilité peuvent être consultés par les représentants de l'Administration de tutelle qui
devra

être tenue au courant de toute modification apportée au présent réglement.

Article 27.Le règlement concernant la police des réunions, séances et répétitions ainsi que les ~esures de détail
concernant

le fonctionnement de la Société, est arrêté par les soins de la commission administrative. Dans aucun cas, il ne
peut être en contradiction avec les présents statuts adoptés par l'Assemblée Générale.

Article 28. La société devra assister aux enterrements des membres actifs et de leur proche parenté (mère, père, enfant),
et

autorités du pays pour autant que la cérémonie ait lieu à Bois d'Amont ou dans un périmètre permettant le
déplacement d'un nombre minimum de musiciens. La décision sera prise par le Conseil en fonctions des

effectifs

présents.

Article 29.DISSOLUTION



En cas de dissolution de la Société, votée par les 2/3 des membres présents à l'Assemblée Générale
Extraordinaire convoquée à cet effet, tous les biens de l'Association seront dévolus à des associations agréées,
après avis des services de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs.

Article 30.Conformément au droit commun, le patrimoine de l'Association tiendra lieu de garantie et répondra seul des

engagements contractés, sans que quiconque ne soit tenu personnellement responsable.

Article 31.Les présents statuts ne pourront être modifiés que par une décision de l'Assemblée Générale extraordinaire

convoquée à cet effet.

Bois d'Amont, le 18 décembre 1993
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